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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-136654

Département(s) de publication : 71
 Annonce n° 24-136654

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-74531
06/11/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Chalon sur SaôneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21710076700011N° National d'identification : 
Chalon-sur-SaôneVille : 

71100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

71Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Restauration intérieure de la cathédrale Saint Vincent à Chalon-sur-Saône - lot 6Intitulé du marché : 
45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Restauration intérieure de la cathédrale Saint Vincent à Chalon-sur-Description succincte du marché : 

Saône - lot 6 Charpente - Marché de travaux, passé selon la procédure adaptée en application des 
articles R.2123-1-2° et L2123-1 du code de la commande publique. Les travaux pour cette opération 
sont répartis en 13 lots, traités par marchés séparés. La consultation ne concernait que le lot 6. Les lots 
2-3-4-5-7-8-10-11-13 relatifs à cette opération ont été attribués dans le cadre de consultations 
précédentes (AOO23MV81 et MAPA23MV82).

1. Prix - pondération : 40% 2 . Valeur technique - pondération : 60% 2.1 : Critères d'attribution : 
Pertinence des moyens humains - pondération : 25% 2.2 : Qualité et pertinence des moyens matériels - 
pondération : 10% 2.3 : Pertinence, cohérence et optimisation du planning - pondération : 25% 2.4 : 
Pertinence de la méthodologie spécifique: pondération : 30% 2.5 : Qualité des matériaux : pondération 
: 10%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-136654
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-136654
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Le marché a été conclu avec le Groupement DULION / CHARPENET 10 Chemin de Ronde 89160 ANCY-
LE-FRANC (PME), pour un montant négocié de 240 692,35euro(s) HT, soit 288 830,82euro(s) TTC, 
comportant une partie à prix forfaitaires (71 016,00 euro(s) HT) et une partie à prix unitaires (169 
676,35 euro(s) HT), décomposées comme suit : - Tranche ferme : 59 370,40 euro(s) HT, dont 22 650,00 
euro(s) HT de prix forfaitaires et 36 720,40euro(s) HT de prix unitaires - Tranche optionnelle 1 : 181 
321,95euro(s) HT, dont 48 366,00euro(s) HT de prix forfaitaires et 132 955,95euro(s) HT de prix 
unitaires. Modalités de consultation du marché signé : Le marché signé peut être consulté dans le 
respect des secrets protégés par la loi, au service de la Commande Publique - 1 Rue de Bourgogne 
71100 Chalon sur Saône, après demande de rendez vous par mail adressée à : service.
marches@chalonsursaone.fr Instance chargé des procédures de recours : Tribunal administratif - 22 
rue d'assas - BP 61616 - 21016 Dijon Cedex Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr Introduction 
des recours : Référé contractuel conformément aux articles L551-13 et suivants du Code de Justice 
Administrative et R551-7 et suivants du Code de Justice Administrative. La juridiction peut être saisie 
au plus tard le 31ème jour suivant la publicité de l'avis attribution. Recours dit "Tarn et Garonne" 
conformément à l'arrêt rendu par le Conseil d'Etat le 04/04/2014 (n°358994) dans un délai de deux 
mois à compter des mesures de publicité.

05/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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